
 

 

 

Tu souhaites bénéficier d’un 

aménagement de tes 

horaires de travail pour 

accompagner ton ou tes 

enfants lors de la rentrée 

scolaire ? 

 Tu dois en faire la demande à 

ton manager ou à ton RRH par 

écrit avant le 15 juillet afin 

que les plannings puissent être 

construits en conséquence. 

Cette mesure s’applique jusqu’à la 6ème (ou jusqu’aux 16 ans 

pour les enfants  en situation de handicap) 
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